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La commande publique désigne les contrats passés par les 
personnes publiques pour acheter tous les biens, travaux et 
services nécessaires à l’exercice de leurs compétences.  

Ces contrats sont soumis à la réglementation des marchés 
publics, qui assure la transparence des procédures, la liberté 
d'accès des entreprises aux marchés publics et l'égalité de 
traitement des candidats, et garantit la bonne utilisation des 
deniers publics. 

La commande publique en chiffres 

 

766 marchés conclus en 2017 par la Ville de Rennes dont: 

 278 en fournitures et services ; 

 141 en travaux ; 

 57 en prestations intellectuelles. 

 

Un montant total d'environ 83 millions d’euros dépensés en 
2017. 

 Environ 20 millions d'euros pour les aménagements 
urbains et les grands projets rennais ; 

 9 millions pour les écoles et crèches ; 

 5 millions pour les équipements sportifs (piscine, 
gymnases, etc.) ; 

 3 millions pour les denrées destinées à la restauration 
dans les écoles et les crèches ; 
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 3 millions pour les espaces verts dont 240 000 euros 
pour les jardins flottants. 


